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Objet : Affaires budgétaires / Décision modificative au budget principal n° 1 - Exercice 2023 

 

Rapporteur : M. DUCOS Christian 

 

La décision modificative n°1 s’établit à 13 500 €, équilibrée en dépenses et en recettes, dont 

13 500 € au titre de la section d’investissement et 0€ (avec deux inscriptions qui s’annulent) au 

titre de la section de fonctionnement. 

 

a) En investissement 

 

Au niveau de deux opérations d’ordre, la numéro 103 (étude sur le bassin versant du Bos pour 

le compte de CCCT) et la 104 (étude sur le bassin versant du Bos pour le compte de CCPG) 

un rééquilibrage de 0,01 € qui s’annulera doit être effectué suite à la réalisation de cette 

opération. 

 

Afin de permettre l’acquisition d’un véhicule DUSTER pour les services du syndicat des 

ajustements de crédits sont à prévoir sur le chapitre 20 (Immobilisations incorporelles) et le 

chapitre 21 (Immobilisations corporelles). 6 500 € de crédits de dépenses seront ajoutés au 

chapitre 21. 

 

Afin de permettre le lancement d’une opération de restauration de berge sur le cours d’eau 

du Bès il convient d’inscrire les crédits sur l’opération 4023 (Restauration de berges sur l’axe 

Midouze). 30 000 € de crédits de dépenses seront ajoutés au compte 2318 et 12 500 € de 

recettes aux comptes 1322 (subvention région) et 1323 (subvention département) sur 

Nombre de Délégués 

En 

exercice 
Présents 

40 22 

Voix Pouvoirs 

40 6 

Suffrages exprimés 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

15 septembre 2023 

Délibération n°2023/19 

Syndicat Adour Midouze 

(SAM) 

38 rue Victor Hugo 

40025 MONT-DE-MARSAN 

Cedex 

 

Département 

des 

LANDES 

Le vingt-six septembre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en visioconférence sous la présidence de Monsieur Christian 

DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Bourdieu, Maury, Destenabes et MM Cabannes, Kruzynski, 

Laussucq, Biremont, Plancke, Remy, Berges, Dargelos, Ogé, Darbayan, Ducos, 

Laulom, Martin, Pomies, Guillemané, Lalanne, Blanc-Simon, Lanusse, Saint-Lannes 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

 M. Cardonne Daniel a donné pouvoir à Mme Destenabes Véronique 

 M. Berdoulet Cédric a donné pouvoir à M. Lanusse Denis 

 M. Baron Patrick a donné pouvoir à M. Kruzynski Bernard 

 M. Bancon Jean-Pierre a donné pouvoir à M Cabannes Philippe 

 M. Lassalle Pascal a donné pouvoir à M. Ducos Christian 

 Mme Eridia Martine a donné pouvoir à Mme Maury Martine 

 

Délégués absents et excusés : Mme Mazieux, Cantegreil et MM Bonneric, Godot, 

Vilaton, Bruey, Napias, Tastet, Brethes, Bareyt, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Secrétaire de séance : Mme Martine Maury 

 

 

 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

l’opération 4023 

 

L’opération 3023 (Restauration de berges sur l’axe Adour) correspondant à la fiche 

programme 16 mise en suspend par le CT Adour ne sera pas réalisée cette année. Des crédits 

sont donc annulés sur le compte 2318 pour un montant de – 23 000 €. 

 

Enfin les recettes d’amortissement sont abondées de 1 000 € sur le compte 2805 

(amortissement de logiciels) 

 

b) En fonctionnement 

 

Afin de prévoir l’amortissement de plusieurs logiciels, il est proposé d’inscrire 1 000 € en 

dépenses de fonctionnement sur le compte 6811 (Dotations aux amortissements) et de réduire 

de -1 000 € le compte 615232 (Entretien réseaux) afin d’équilibrer cette section. 

 

 Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 0 € 0 € 

Section d’investissement 13 500 € 13 500 € 

TOTAL DM 1 13 500 € 13 500 € 

 

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 

VU la délibération n° 2022/35 du Syndicat Adour Midouze en date du 17 janvier 2022 relative à 

l’adoption du règlement budgétaire et financier 2022-2027 

VU la délibération n°2023/06 du Syndicat Adour Midouze en date du 7 février 2023 relative au 

vote du budget primitif 

CONSIDERANT l’avancement du programme d’actions et les besoins des services nécessitant 

des ajustements budgétaires 

 

LE COMITE SYNDICAL 
En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

DECIDE 
 

Article 1 

 

D’ADOPTER la décision modificative n°1 au budget principal 2023 qui s’équilibre en dépenses 

et en recettes à 13 500 € telle qu’annexée 

 

Article 2 

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

 
 

Fait et délibéré le 26 septembre 2023 

A Mont-de-Marsan 
 

Le Président 

Christian DUCOS 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

SYNDICAT MIXTE dont la population est de 3500 habitants et plus : SAM (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20009672500011
 
 
 

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE MONT DE MARSAN AGGLO
 
 
 

M. 57
 
 
 

Décision modificative 1 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL SAM (4)
 
 
 

ANNEE 2023
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 0

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0.00
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.00
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : %
               - Investissement : %
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 13 500,00 13 500,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
13 500,00

 
13 500,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
0,00

 
0,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 13 500,00 13 500,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

2322/2022 TRAVAUX DE RENATURATION ADOUR 2322 251 820,00
1222/2022 TRAVAUX DE RENATURATION MIDOUZE 1222 420 000,00
2122/2022 TRAVAUX VEGETATION ADOUR 2122 581 726,00
2222/2022 TRAVAUX VEGETATION AFFLUENTS 2222 289 953,80
1122/2022 TRAVAUX VEGETATION MIDOUZE 1122 810 761,80

TOTAL 2 354 261,60

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 2 354 261,60

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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1 296 914,00

155 719,69

1 141 194,3113 500,0013 500,000,001 127 694,31

84 000,000,000,0084 000,00

84 000,000,000,0084 000,00

0,000,000,000,00

1 057 194,3113 500,0013 500,000,001 043 694,31

59 457,000,000,000,0059 457,00

16 500,000,000,000,0016 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 500,000,000,000,004 500,00

12 000,000,000,000,0012 000,00

0,000,000,000,000,00

981 237,3113 500,0013 500,000,00967 737,31

955 737,207 000,007 000,000,00948 737,20

0,000,000,000,000,00

25 000,007 000,007 000,000,0018 000,00

0,000,000,000,000,00

500,11-500,00-500,000,001 000,11

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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198 558,05

1 296 914,00

0,00

1 296 914,0013 500,0013 500,000,001 283 414,00

282 558,051 000,001 000,00281 558,05

84 000,000,000,0084 000,00

8 000,001 000,001 000,007 000,00

190 558,050,000,00190 558,05

1 014 355,9512 500,0012 500,000,001 001 855,95

159 041,000,000,000,00159 041,00

41 824,000,000,000,0041 824,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

41 824,000,000,000,0041 824,00

813 490,9512 500,0012 500,000,00800 990,95

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

813 490,9512 500,0012 500,000,00800 990,95

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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896 302,00

0,00

896 302,000,000,000,00896 302,00

198 558,051 000,001 000,00197 558,05

0,000,000,000,00

8 000,001 000,001 000,007 000,00

190 558,050,000,00190 558,05

697 743,95-1 000,00-1 000,000,00698 743,95

10 000,000,000,0010 000,00

1 000,000,000,000,001 000,00

1 000,000,000,000,001 000,00

685 743,95-1 000,00-1 000,000,00686 743,95

0,000,000,000,000,00

22 500,000,000,000,0022 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

210 000,000,000,000,00210 000,00

453 243,95-1 000,00-1 000,000,00454 243,95

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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198 558,05

896 302,00

479 504,41

416 797,590,000,000,00416 797,59

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

416 797,590,000,000,00416 797,59

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

416 797,590,000,000,00416 797,59

0,000,000,000,000,00

411 797,590,000,000,00411 797,59

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

5 000,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion

courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 7 000,00   7 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) -500,00 0,00 -500,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 7 000,00 0,00 7 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 13 500,00 0,00 13 500,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 13 500,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) -1 000,00   -1 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 1 000,00 1 000,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total -1 000,00 1 000,00 0,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



SAM - BUDGET PRINCIPAL SAM - DM - 2023

Page 19

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 12 500,00 0,00 12 500,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   1 000,00 1 000,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 12 500,00 1 000,00 13 500,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 13 500,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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13 500,00

0,00

0,000,000,000,0084 000,00

0,000,000,000,0084 000,00

0,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,000,0013 500,0013 500,002 354 261,600,001 043 694,31

0,000,000,000,000,000,000,0059 457,00

0,000,000,000,000,000,000,0016 500,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,004 500,00

0,000,000,000,000,0012 000,00

0,000,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,0013 500,002 354 261,600,00967 737,31

7 000,007 000,000,007 000,007 000,002 354 261,600,00951 737,20

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

7 000,007 000,000,007 000,007 000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-500,00-500,000,00-500,00-500,000,000,001 000,11

0,000,000,000,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,000,0013 500,0013 500,002 354 261,600,001 127 694,31

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (10)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement 0,00 13 500,00

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

     

041  Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
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(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 283 414,00 0,00 13 500,00 13 500,00 13 500,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 800 990,95 0,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 800 990,95 0,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 41 824,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 41 824,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 159 041,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 001 855,95 0,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00

021 Virement de la section de fonctionnement 190 558,05   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 7 000,00   1 000,00 1 000,00 1 000,00

041 Opérations patrimoniales (7) 84 000,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 281 558,05   1 000,00 1 000,00 1 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 13 500,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,0016 500,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,004 500,00

0,000,000,000,000,004 500,00

0,000,000,000,000,003 500,00
0,000,000,000,000,008 500,00

0,000,000,000,000,0012 000,00

0,000,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,000,0013 500,0013 500,002 354 261,600,00967 737,31

7 000,007 000,000,007 000,007 000,002 354 261,600,00951 737,20

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-10 000,00-10 000,000,00-10 000,00-10 000,000,0010 000,00
-2 500,00-2 500,000,00-2 500,00-2 500,000,005 000,00
19 500,0019 500,000,0019 500,0019 500,000,000,00

7 000,007 000,000,007 000,007 000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-500,00-500,000,00-500,00-500,000,001 000,11

-500,00-500,000,00-500,00-500,000,000,001 000,11

0,000,000,000,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,000,0013 500,0013 500,002 354 261,600,001 127 694,31

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (10)

21 Immobilisations corporelles

21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

  Total des opérations
d’équipement (5)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
1323 Subv. non transf. Départements
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L.

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières
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0,000,000,000,0084 000,00

0,000,000,000,0084 000,00

0,000,000,000,0084 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,000,0013 500,0013 500,002 354 261,600,001 043 694,31

0,000,000,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,000,008 100,00

0,000,000,000,000,000,008 100,00

0,010,010,000,010,010,001 515,27

-0,01-0,010,00-0,01-0,010,006 694,79

0,000,000,000,000,000,005 046,94

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0059 457,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,0059 457,0059 457,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
45… Opérations pour compte de

tiers (6)
4581101 OP POUR COMPTE DE TIERS

N101
4581102 OP POUR COMPTE DE TIERS

N102
4581103 OP POUR COMPTE DE TIERS

N103
4581104 OP POUR COMPTE DE TIERS

N104
4581105 OP POUR COMPTE DE TIERS

N105
4581106 OP POUR COMPTE DE TIERS

N106
4581107 OP POUR COMPTE DE TIERS

N107
Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

  Charges transférées (8)      
041 Opérations patrimoniales (9)      
2181 Install. générales, agencements

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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7 000,000,007 000,007 000,000,00276 416,44

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00260,04

30 000,000,0030 000,0030 000,000,000,00

0,000,000,000,000,0031 956,00

-23 000,000,00-23 000,00-23 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00864,00

0,000,000,000,000,00600,00
0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0013 560,00

0,000,000,000,000,0011 868,80

0,000,000,000,000,0042 064,80

0,000,000,000,000,00100 470,00

0,000,000,000,000,005 726,00

0,000,000,000,000,0014 742,00

0,000,000,000,000,0010 695,00

0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,0018 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00896,00

0,000,000,000,000,0024 713,80

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

1122 TRAVAUX
VEGETATION
MIDOUZE

1122

1222 TRAVAUX DE
RENATURATION
MIDOUZE

1222

1322 GESTION DES EEE
MIDOUZE

1421 GESTION DES
DEPOTS SAUVAGES

1522 AAP ZH MIDOUZE
1622 DELAISSES

DOMANIAUX
MIDOUZE

1722 TRAITEMENT
SELECTIF LOURD
(GELOUX LIBE)

2121 TRAVAUX
VEGETATION ADOUR
21

2122 TRAVAUX
VEGETATION ADOUR

2122

2221 TRAVAUX
VEGETATION
AFFLUENTS 21

2222 TRAVAUX
VEGETATION
AFFLUENTS

2222

2322 TRAVAUX DE
RENATURATION
ADOUR

2322

2422 GESTION DES EEE
ADOUR

2423 GESTION des EEE
Adour

2722 AAP GIOULE
3020 TRAVAUX

INTEMPERIES 20 BV
ADOUR

3021 TRAVAUX
INTEMPERIES 21 BV
ADOUR

3023 RESTAURATION DE
BERGES AXE ADOUR

4021 TRAVAUX
INTEMPERIES 21 BV
MIDOUZE

4023 RESTAURATION DE
BERGES AXE
MIDOUZE

5022 ANIMATION COM
SENSIBILISATION

5023 COMMUNICATION

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,004 410,00
0,000,000,0015 634,42

0,000,000,0020 044,42

0,000,000,0024 713,800,00

0,000,000,0024 713,800,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,0024 713,800,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1122

LIBELLE : TRAVAUX VEGETATION MIDOUZE
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1122

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2318 Autres immo. corporelles en
cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

20 044,42 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,007 084,78

0,000,000,007 084,78

0,000,000,00896,000,00

0,000,000,00896,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,00896,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1222

LIBELLE : TRAVAUX DE RENATURATION MIDOUZE
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1222

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2318 Autres immo. corporelles en
cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

7 084,78 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0027 289,99
0,000,000,002 769,97

0,000,000,0030 059,96

0,000,000,005 726,000,00

0,000,000,005 726,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,005 726,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2122

LIBELLE : TRAVAUX VEGETATION ADOUR
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 2122

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2318 Autres immo. corporelles en
cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

30 059,96 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0042 064,800,00

0,000,000,0042 064,800,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,0042 064,800,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2222

LIBELLE : TRAVAUX VEGETATION AFFLUENTS
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 2222

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2318 Autres immo. corporelles en
cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0011 868,800,00

0,000,000,0011 868,800,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,0011 868,800,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2322

LIBELLE : TRAVAUX DE RENATURATION ADOUR
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 2322

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2318 Autres immo. corporelles en
cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1322

LIBELLE : GESTION DES EEE MIDOUZE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1421

LIBELLE : GESTION DES DEPOTS SAUVAGES
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0018 000,00

0,000,000,0018 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0018 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1522

LIBELLE : AAP ZH MIDOUZE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1622

LIBELLE : DELAISSES DOMANIAUX MIDOUZE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0010 695,00

0,000,000,0010 695,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0010 695,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1722
LIBELLE : TRAITEMENT SELECTIF LOURD (GELOUX LIBE)

NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME
 

DEPENSES
Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,003 574,94

0,000,000,003 574,94

0,000,000,0014 742,00

0,000,000,0014 742,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0014 742,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2121

LIBELLE : TRAVAUX VEGETATION ADOUR 21
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

3 574,94 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0044 333,21

0,000,000,0044 333,21

0,000,000,00100 470,00

0,000,000,00100 470,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00100 470,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2221

LIBELLE : TRAVAUX VEGETATION AFFLUENTS 21
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

44 333,21 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,002 940,00

0,000,000,002 940,00

0,000,000,0013 560,00

0,000,000,0013 560,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0013 560,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2422

LIBELLE : GESTION DES EEE ADOUR
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

2 940,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2423

LIBELLE : GESTION des EEE Adour
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2722

LIBELLE : AAP GIOULE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0011 175,86
0,000,000,003 840,50

0,000,000,0015 016,36

0,000,000,00600,00

0,000,000,00600,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00600,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 3020

LIBELLE : TRAVAUX INTEMPERIES 20 BV ADOUR
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

15 016,36 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00864,00

0,000,000,00864,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00864,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 3021

LIBELLE : TRAVAUX INTEMPERIES 21 BV ADOUR
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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23 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-23 000,00-23 000,000,000,00

-23 000,00-23 000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-23 000,00-23 000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 3023

LIBELLE : RESTAURATION DE BERGES AXE ADOUR
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0016 177,50

0,000,000,0025 430,30

0,000,000,0041 607,80

0,000,000,0031 956,00

0,000,000,0031 956,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0031 956,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 4021

LIBELLE : TRAVAUX INTEMPERIES 21 BV MIDOUZE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

41 607,80 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.
nationaux

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-30 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

30 000,0030 000,000,000,00

30 000,0030 000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

30 000,0030 000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 4023

LIBELLE : RESTAURATION DE BERGES AXE MIDOUZE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2318 Autres immo. corporelles en cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



SAM - BUDGET PRINCIPAL SAM - DM - 2023

Page 48

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00260,04
0,000,000,000,00

0,000,000,00260,04

0,000,000,00260,04

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 5022

LIBELLE : ANIMATION COM SENSIBILISATION
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 5023

LIBELLE : COMMUNICATION
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,0084 000,00

0,000,000,0084 000,00

0,000,000,004 000,00
0,000,000,003 000,00

1 000,001 000,001 000,000,00

1 000,001 000,001 000,007 000,00

0,000,000,00190 558,05

12 500,0012 500,0012 500,000,001 001 855,95

0,000,000,000,0041 824,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0041 824,00

12 500,0012 500,0012 500,000,00800 990,95

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00377 471,80
0,000,000,000,0012 500,00

7 500,007 500,007 500,000,00216 693,81
5 000,005 000,005 000,000,00178 364,34

0,000,000,000,0015 961,00

0,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,0013 500,000,001 283 414,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 800 990,95 0,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux
1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements
13248 Subv. non transf. Autres communes
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L.

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 41 824,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 159 041,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement  
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
2805 Licences, logiciels, droits similaires
281828 Autres matériels de transport
281838 Autre matériel informatique

041  Opérations patrimoniales (10)  
2031 Frais d'études
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1 000,001 000,001 000,00281 558,05 1 000,001 000,001 000,00281 558,05

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

Total des recettes d’ordre  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



SAM - BUDGET PRINCIPAL SAM - DM - 2023

Page 52

0,00

0,00

1 000,001 000,001 000,001 000,00197 558,05

0,000,000,000,000,00

1 000,001 000,001 000,001 000,007 000,00

0,000,000,000,00190 558,05

-1 000,00-1 000,000,00-1 000,00-1 000,000,000,00698 743,95

0,000,000,000,000,000,0012 000,00

0,00

0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,001 000,00

-1 000,00-1 000,000,00-1 000,00-1 000,000,000,00686 743,95

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0022 500,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00210 000,00

-1 000,00-1 000,000,00-1 000,00-1 000,000,000,00454 243,95

0,000,000,000,000,000,000,00896 302,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (6)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,00

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00416 797,59

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00416 797,59

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,00411 797,59
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,005 000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00416 797,59

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL

013 Atténuations de charges (3)
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
70 Prod. services, domaine, ventes diverses
73 Impôts et taxes (sauf 731)
731 Fiscalité locale
74 Dotations et participations (3)
75 Autres produits de gestion courante (3)

Total des recettes de gestion des services
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (3)
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)  
Total des recettes financières

Total des recettes réelles
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (7)  
Total des recettes d’ordre  

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8)

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,000,000,000,000,00500,00
0,000,000,000,000,0030 300,00
0,000,000,000,000,003 000,00
0,000,000,000,000,00500,00
0,000,000,000,000,005 510,00

0,000,000,000,000,00210 000,00

0,000,000,000,000,000,0048 626,00
0,000,000,000,000,000,002 500,00
0,000,000,000,000,000,00500,00
0,000,000,000,000,000,004 500,00
0,000,000,000,000,000,004 200,00
0,000,000,000,000,000,001 540,00
0,000,000,000,000,000,005 000,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,00500,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00

0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,002 600,00
0,000,000,000,000,000,003 000,00
0,000,000,000,000,000,002 500,00
0,000,000,000,000,000,005 000,00

-1 000,00-1 000,000,00-1 000,00-1 000,000,00198 000,00
0,000,000,000,000,000,0072 149,95
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,001 000,00
0,000,000,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,000,000,001 500,00
0,000,000,000,000,000,001 500,00
0,000,000,000,000,000,003 000,00
0,000,000,000,000,000,005 000,00
0,000,000,000,000,000,0075 628,00

-1 000,00-1 000,000,00-1 000,00-1 000,000,000,00454 243,95

0,000,000,000,000,000,000,00896 302,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (5)

6042 Achats de prestations de services

60622 Carburants

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Habillement et vêtements de travail

6068 Autres matières et fournitures

6078 Autres marchandises

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61521 Entretien terrains

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6188 Autres frais divers

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés

6251 Voyages, déplacements et missions

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

62878 Remb. frais à des tiers

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

   

6218 Autre personnel extérieur

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence
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0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,001 000,00
0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,001 000,00

-1 000,00-1 000,000,00-1 000,00-1 000,000,000,00686 743,95

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 000,00
0,000,000,000,000,000,001 000,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,001 500,00
0,000,000,000,000,000,0017 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0022 500,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,001 000,00
0,000,000,000,000,00500,00

0,000,000,000,000,001 500,00

0,000,000,000,000,004 000,00
0,000,000,000,000,004 000,00
0,000,000,000,000,0014 000,00
0,000,000,000,000,0032 000,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,007 350,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00100 000,00
0,000,000,000,000,005 840,00
0,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
64114 Personnel tit. - Indemnité inflation

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation

64138 Primes et autres indemnités

6417 Rémunérations des apprentis

64171 Apprentis - rémunérations

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6488 Autres

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

65311 Indemnités de fonction

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

653188 Autres frais divers

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

6688 Autres

67 Charges spécifiques (5)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)
     

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants
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0,00

0,00

1 000,001 000,001 000,001 000,00197 558,05

0,000,000,000,000,00

1 000,001 000,001 000,001 000,007 000,00

1 000,001 000,001 000,001 000,007 000,00

0,000,000,000,00190 558,05

-1 000,00-1 000,000,00-1 000,00-1 000,000,000,00698 743,95

0,000,000,000,000,000,0012 000,00

0,000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00416 797,59

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00416 797,59

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00108 060,59

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0044 600,00

0,000,000,000,00252 385,00

0,000,000,000,004 592,00

0,000,000,000,002 160,00

0,000,000,000,00411 797,59

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00416 797,59

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

7022 Coupes de bois

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

7472 Participation régions

7473 Participation départements

74751 Participation GFP de rattachement

74758 Participation autres groupements

74788 Autres

747888 Autres

75 Autres produits de gestion courante (4)

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
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0,00

0,000,000,00  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0041 824,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0041 824,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0022 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,004 500,00

0,000,000,000,000,000,0012 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0034 000,004 500,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 1 018 694,31 0,00   1 057 194,31

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   12 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   4 500,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 500,11 0,00   500,11

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 3 000,00 0,00   25 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 955 737,20 0,00   955 737,20

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 59 457,00 0,00   59 457,00

RECETTES 0,00 0,00 972 531,95 0,00   1 014 355,95

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   41 824,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 813 490,95 0,00   813 490,95

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 159 041,00 0,00   159 041,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 4 500,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 4 500,00

RECETTES 41 824,00

102 Dotations et fonds d'investissement 41 824,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 34 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 22 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature (1) Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 1 018 694,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 500,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 955 737,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 59 457,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 972 531,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 813 490,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 159 041,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 018

694,31

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,11

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 955 737,20

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 457,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 972 531,95

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 813 490,95

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 159 041,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 10 000,00 687 743,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 453 243,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 22 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 416 797,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 411 797,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   697 743,95

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   453 243,95

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   210 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   22 500,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   1 000,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   1 000,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   10 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   416 797,59

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   5 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   411 797,59

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 10 000,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 10 000,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 467 753,95 219 990,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 75 628,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 11 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

607 Achats de marchandises 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 276 649,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 6 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 5 510,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 10 740,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 51 126,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 143 990,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 4 000,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 21 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

668 Autres charges financières 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 416 797,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 411 797,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

607 Achats de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

668 Autres charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 687 743,95

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75 628,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 000,00

607 Achats de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 276 649,95

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 600,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 510,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 740,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 126,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 143 990,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 500,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

668 Autres charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 416 797,59

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 411 797,59

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

20

Services communs

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SAM - BUDGET PRINCIPAL SAM - DM - 2023

Page 112

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SAM - BUDGET PRINCIPAL SAM - DM - 2023

Page 113

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



SAM - BUDGET PRINCIPAL SAM - DM - 2023

Page 116

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
500.00 €

2022-01-17

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L FRAIS D ETUDES 5 17/01/2022

L LOGICIEL. 3 17/01/2022

L Autres Materiels de transport 5 17/01/2022

L MATERIEL INFORMATIQUE 3 17/01/2022

L MOBILIER 5 17/01/2022

L TELEPHONIE 3 17/01/2022

L DIVERS 5 17/01/2022
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 101 Intitulé de l'opération : OP POUR COMPTE DE TIERS N101 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 41 790,00 0,00 0,00 0,00

4581 OP POUR COMPTE DE TIERS N101 (5) 41 790,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 41 790,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 102 Intitulé de l'opération : OP POUR COMPTE DE TIERS N102 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 20 555,52 0,00 0,00 0,00

4581 OP POUR COMPTE DE TIERS N102 (5) 20 555,52 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 20 555,52 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 3 807,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 3 807,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 3 807,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 103 Intitulé de l'opération : OP POUR COMPTE DE TIERS N103 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 27 266,97 0,00 -0,01 -0,01

4581 OP POUR COMPTE DE TIERS N103 (5) 27 266,97 0,00 -0,01 -0,01

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 27 266,97 0,00 -0,01 -0,01

RECETTES (b) 5 050,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 5 050,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 5 050,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 104 Intitulé de l'opération : OP POUR COMPTE DE TIERS N104 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 6 171,51 0,00 0,01 0,01

4581 OP POUR COMPTE DE TIERS N104 (5) 6 171,51 0,00 0,01 0,01

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 6 171,51 0,00 0,01 0,01

RECETTES (b) 1 143,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 1 143,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 1 143,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 105 Intitulé de l'opération : OP POUR COMPTE DE TIERS N105 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 6 900,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 105 Intitulé de l'opération : OP POUR COMPTE DE TIERS N105 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

4581 OP POUR COMPTE DE TIERS N105 (5) 6 900,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 6 900,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 106 Intitulé de l'opération : OP POUR COMPTE DE TIERS N106 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 6 900,00 0,00 0,00 0,00

4581 OP POUR COMPTE DE TIERS N106 (5) 6 900,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 6 900,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 107 Intitulé de l'opération : OP POUR COMPTE DE TIERS N107 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 OP POUR COMPTE DE TIERS N107 (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 107 Intitulé de l'opération : OP POUR COMPTE DE TIERS N107 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint -
SDIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 0,00 2,00 1,00 0,80 1,80

Technicien principal de 2ème classe B 2,00 0,00 2,00 1,00 0,80 1,80
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Apprenti 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f

+ g + h + i + j + k + l)
  2,00 0,00 2,00 1,00 0,80 1,80

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326-352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1-343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1-333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 4 500,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 4 500,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 4 500,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

4 500,00 0,00 155 719,69 160 219,69

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 239 382,05 1 000,00 VI 1 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 41 824,00 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 41 824,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 197 558,05 1 000,00 1 000,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 1 000,00 1 000,00
281828 Autres matériels de transport 3 000,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 4 000,00 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et fournitures) (5)      
33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 190 558,05 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6)

Solde d’exécution
R001 (6)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

240 382,05 0,00 0,00 0,00 240 382,05

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 160 219,69
Ressources propres disponibles VIII 240 382,05

Solde IX = VIII – IV (7) 80 162,36

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.



SAM - BUDGET PRINCIPAL SAM - DM - 2023

Page 135

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 40
Nombre de membres présents : 22
Nombre de suffrages exprimés : 28
VOTES :

Pour : 28
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 15/09/2023

 
 

Présenté par Le Président (1),
A salle virtuelle, le 26/09/2023
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A salle virtuelle, le 26/09/2023
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

Berges Didier

Biremont Daniel

Blanc-Simon Jean-Luc

Bourdieu Marie-Christine

Cabannes Philippe

Darbayan Jean-Marie

Dargelos Jean-Emmanuel

Destenabes Véronique

Ducos Christian

Guillemané Rémi

Kruzynski Bernard

Lalanne Guillaume

Lanusse Denis

Laulom Vincent

Laussucq Paul

Martin Pascal

Maury Martine

Ogé Philippe

Plancke Didier

Pomies Claude
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

Rémy Jean-Pierre

Saint-Lannes Claude

 
 
Certifié exécutoire par Le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

DU SYNDICAT ADOUR MIDOUZE 

Comité syndical du 26 septembre 2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Programme d’actions 2023 – Modification de la fiche programme n°7 

 

Rapporteur : M. DUCOS Christian 

 

Le Président rappelle que l’opération de restauration des annexes hydrauliques est prévue 

dans le cadre du Programme Pluriannuel de Gestion « Mise en œuvre d’actions de restauration 

de milieux aquatique sur le bassin versant de la Midouze ». Cette restauration de milieu 

améliorera l’hydromorphologie du cours d’eau et permettra également de créer de nouveaux 

habitats. 

 

Les travaux consistent à agrandir une ancienne frayère déjà présente sur ce site tout en la 

connectant au niveau d’étiage du Bès. 

 

L’objectif est de supprimer l’ouvrage de régulation de niveaux d’eau et de terrasser l’annexe 

pour une mise en eau naturelle par l’aval du site. 

 

Cependant dans le dimensionnement de l’opération, il était prévu un régalage des matériaux 

à proximité du site d’extraction.  

 

Après actualisation de l’état des lieux, cette solution n’est pas opérationnelle et il a été 

nécessaire de trouver un autre débouché. Ainsi après concertation locale, il a été acté avec 

la commune de Morcenx-la-Nouvelle d’exporter les sédiments vers une parcelle communale. 

  

Nombre de Délégués 

En 

exercice 
Présents 

40 22 

Voix Pouvoirs 

40 6 

Suffrages exprimés 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

15 septembre 2023 

Délibération n°2023/20 

Syndicat Adour Midouze 

(SAM) 

38 rue Victor Hugo 

40025 MONT-DE-MARSAN 

Cedex 

 

Département 

des 

LANDES Le huit février 2021, à dix-huit heures, les membres du Comité Syndical du 

Syndicat du moyen Adour landais dûment convoqués, se sont réunis à 

SOUPROSSE, à la salle polyvalente, sous la présidence de Monsieur 

Christian DUCOS. 

 

Délégués présents : Mmes Eridia, Maury, Destenabes et MM Vilaton, 

Bonneric, Kruzynski, Juzan, Cardonne, Tastet, Pomies, Berdoulet, Brethes,  

Menacq ; Dargelos, Martin, Darbayan, Ducos, Capdo, Lalanne Guillaume, 

Priam, Guillemané, 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : MM Bergès Didier a donné 

pouvoir à M Ducos. 

 

Délégués absents et excusés : Mmes Sévignac, Faberes, Chapuis et MM 

Lanusse-Cazalé, Cabannes, Barros, Lafite. Brethous. 

 

Secrétaire de Séance : Mme. Martine ERIDIA 

 

Le quinze février deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en présentiel selon la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021, 

sous la présidence de Monsieur Christian DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Maury, Eridia, Destenabes, Cantegreil et MM Bonneric, 

Vilaton, Baron, Cabannes, Kruzynski, Laussucq, Remy, Berges, Ogé, Ducos, Napias, 

Cardonne, Dargelos, Tastet, Brethes, Pomies, Guillemané, Bareyt 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

M. Bancon a donné pouvoir à M. Cabannes 

Mme Bourdieu a donné pouvoir à M. Kruzynski 

M. Plancke a donné pouvoir à Mme Maury 

M. Saint-Lannes a donné pouvoir à M. Ducos 

M. Laulom a donné pouvoir à M. Cardonne 

M. Biremont a donné pouvoir à Mme Cantegreil 

M. Darbayan a donné pouvoir à M. Bonneric 

M. Lalanne a donné pouvoir à M. Guillemané 

 

Délégués absents et excusés : Mme Chapuis, Mazieux et MM Godot, Lassalle, 

Martin, Berdoulet, Blanc-Simon, Lanusse, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Le vingt-six septembre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en visioconférence sous la présidence de Monsieur Christian 

DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Bourdieu, Maury, Destenabes et MM Cabannes, Kruzynski, 

Laussucq, Biremont, Plancke, Remy, Berges, Dargelos, Ogé, Darbayan, Ducos, 

Laulom, Martin, Pomies, Guillemané, Lalanne, Blanc-Simon, Lanusse, Saint-Lannes 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

 M. Cardonne Daniel a donné pouvoir à Mme Destenabes Véronique 

 M. Berdoulet Cédric a donné pouvoir à M. Lanusse Denis 

 M. Baron Patrick a donné pouvoir à M. Kruzynski Bernard 

 M. Bancon Jean-Pierre a donné pouvoir à M Cabannes Philippe 

 M. Lassalle Pascal a donné pouvoir à M. Ducos Christian 

 Mme Eridia Martine a donné pouvoir à Mme Maury Martine 

 

Délégués absents et excusés : Mme Mazieux, Cantegreil et MM Bonneric, Godot, 

Vilaton, Bruey, Napias, Tastet, Brethes, Bareyt, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Secrétaire de séance : Mme Martine Maury 

 

 

 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

Suite au sourcing auprès de plusieurs entreprises, le coût de l’opération serait 3 fois supérieur 

au prévisionnel de 46 400 € HT. 

 

Ce montant n’étant pas acceptable, il a été acté de réaliser la consultation avec une option 

de base pour un volume de 4 000 m3, une option n°1 à 5 000 m3 et une option alternative n°2 

avec un volume maximal à 5 800 m3. 

 

Cette opération avait été présentée initialement avec la restauration de l’annexe sur la 

Midouze mais pour un souci de programmation, elles seront scindées et la restauration de 

l’annexe sur la Midouze sera présentée dans une nouvelle fiche programme 2023 à savoir la 

N°30. 

 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 
 

Article 1 

 

DE RAPPORTER la fiche programme n°7 du programme 2023,  

 

Article 2 

 

D’APPROUVER la fiche programme n°7 Ter (Restauration annexe hydraulique sur le Bès) telle 

qu’annexée  

 

Article 3 

 

D’APPROUVER le coût prévisionnel et le plan de financement prévisionnel actualisé, 

 

Article 4 

 

D’AUTORISER le Président à solliciter les financements correspondants, 

 

Article 5 

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

 
 

Fait et délibéré le 26 septembre 2023 

A Mont-de-Marsan 
 

Le Président 

Christian DUCOS 
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Fiche n° 7Ter – Programmation 2023 
Restauration annexe hydraulique sur le Bès 

 

 

AP/CP : 

 

☐ 1122/2022 - Travaux végétation Midouze ☒ 1222/2022 - Travaux renaturation Midouze 

☐ 2122/2022 - Travaux végétation Adour ☐ 2222/2022 - Travaux végétation affluents Adour 

☐ 2322/2022 - Travaux renaturation Adour 

 

Bassin : 

 

☐ Adour et Midouze   ☒ Midouze et affluents  ☐ Adour et affluents 

 

Type d’opération : 

 

☐ Gestion ripisylve ☐ Restauration berge  ☒ Renaturation ☐ Animation 

☐ Etude  ☐ Sentier   ☐ Nautique  ☐ Natura2000 

☐ Suivi CE   ☐ Communication 

 

Intitulé des opérations : 

 

Restauration annexes hydrauliques sur le Bès.  

 

N° arrêté d’autorisation et Programme Pluriannuel de Gestion 

 

☐ N°40-2022-00160 - Programme Pluriannuel de Gestion Adour et affluents 

☐ N°40-2022-00161 - Entretien végétation bassin versant Midouze   

☒ N°40-2022-0010 - Restauration des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Midouze 

 

EPCI et communes concernées : 

 

 EPCI : CdC du Pays Morcenais 

 Communes : Morcenx-la-Nouvelle  

 

Nom cours d’eau : le Bès 

  

  

Compétence Code opération Opérateur 

☒ GEMAPI ☐ Hors GEMAPI 1222 LB 
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Description de l’opération – Annexe Be_26 : 

 

L’opération de restauration des annexes hydrauliques est prévue dans le cadre du Programme 

Pluriannuel de Gestion « Mise en œuvre d’actions de restauration de milieux aquatique sur le 

bassin versant de la Midouze ».  Cette restauration de milieu permettra de créer de nouveaux 

habitats mais également d’améliorer l’hydromorphologie du cours d’eau. 

 

Les travaux consistent à agrandir une ancienne frayère déjà présente sur ce site tout en la 

connectant au niveau d’étiage du Bès. 

 

L’objectif est de supprimer l’ouvrage de régulation de niveaux d’eau et de terrasser l’annexe 

pour une mise en eau naturelle par l’aval du site. 

Cependant dans le dimensionnement de l’opération, il était prévu un régalage des matériaux 

à proximité du site d’extraction.  

Après actualisation de l’état des lieux, cette solution n’est pas opérationnelle et il a été 

nécessaire de trouver un autre débouché. Ainsi après concertation locale, il a été acté avec 

la commune de Morcenx-la-Nouvelle d’exporter les sédiments vers une parcelle communale. 

 

Suite au sourcing auprès de le plusieurs entreprises, le coût de l’opération seraient 3 fois 

supérieurs au prévisionnel de 46 400 € HT. 

Ce montant prévisionnel n’étant pas acceptable, il a été acté de réaliser la consultation avec 

une option de base pour un volume de 4 000 m3, une option à 5 000 m3 et une dernière option 

avec le volume maximal à 5 800 m3. 

 

Maitre d’œuvre : SAM 

 

Taux de TVA :  ☒20% ☐10% ☐5 % ☐0% ☐ Non concerné 

 

Cout prévisionnel de l’opération : ☒ HT  ☐ TTC  ☐ Non concerné 

 

 

  

Postes/opérations Montant prévisionnel 

Terrassement + export 92 000€ 

Gestion végétation 5 000 € 

Plan d’exécution complémentaire 4 000 € 

Divers 3 000 € 

TOTAL 104 000 € 
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Plan de financement prévisionnel : 

 

 

 

 

CONCLUSIONS DU COMITE SYNDICAL ADOUR MIDOUZE 

 

Les membres du comité territorial Midouze ont validé la réalisation de cette opération. Les 

membres du comité syndical lors de la séance du 26 septembre 2023 ont délibéré 

favorablement pour la réalisation de cette opération. 

 

Nota bene : Les premiers retours de chiffrage des entreprises laissent penser que les estimatifs 

issus de l’étude et retenus dans la programmation seraient sous-estimées de moitié voir plus. 

 

Dans la programmation l’opération Be_26 a été estimée à 46 400 € HT de travaux et il est retenu 

de porter l’opération pour un montant maximum de 104 000€ HT, selon la consultation des 

entreprises les travaux seront adaptés pour rentrer dans cette enveloppe. 

Financeurs Taux Montant prévisionnel 

Département des Landes 30 % 31 200 € 

Région Nouvelle Aquitaine 20 % 20 800 €  

Agence de l’Eau Adour Garonne 30 % 31 200 € 

Autofinancement 20 % 20 800 €  

TOTAL 100 % 104 000 € 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

DU SYNDICAT ADOUR MIDOUZE 

Comité syndical du 26 septembre 2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Programme d’actions 2023 – Nouvelle action- Restauration de berge sur le cours d’eau 

du Bès à Arengosse- Fiche programme n°28 

 

Rapporteur : M. DUCOS Christian 

 

Le Président rappelle que lors du dernier comité syndical en date du 6 juin 2023, il a été proposé 

que le Syndicat Adour Midouze vienne en appui à la commune d’Arengosse pour la 

préservation de sa station d’épuration, située en sommet de berge du Bès, en prenant en 

charge les travaux pour la protection de la berge. 

 

Afin de mener ces travaux il vous est proposé d’intégrer au programme 2023, la fiche 

programme n°28 relative à l’opération « Restauration de berge sur le cours d’eau du Bès à 

Arengosse » pour un montant prévisionnel de 25 000 € HT. Le plan de financement prévisionnel 

est dans détaillé dans la fiche présentée en annexe. 

 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 
 

Article 1 

 

DE DELIBERER favorablement sur la fiche programme n°28 et de l’intégrer au programme 2023,  

  

Nombre de Délégués 

En 

exercice 
Présents 

40 22 

Voix Pouvoirs 

40 6 

Suffrages exprimés 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

15 septembre 2023 

Délibération n°2023/21 

Syndicat Adour Midouze 

(SAM) 

38 rue Victor Hugo 

40025 MONT-DE-MARSAN 

Cedex 

 

Département 

des 

LANDES Le huit février 2021, à dix-huit heures, les membres du Comité Syndical du 

Syndicat du moyen Adour landais dûment convoqués, se sont réunis à 

SOUPROSSE, à la salle polyvalente, sous la présidence de Monsieur 

Christian DUCOS. 

 

Délégués présents : Mmes Eridia, Maury, Destenabes et MM Vilaton, 

Bonneric, Kruzynski, Juzan, Cardonne, Tastet, Pomies, Berdoulet, Brethes,  

Menacq ; Dargelos, Martin, Darbayan, Ducos, Capdo, Lalanne Guillaume, 

Priam, Guillemané, 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : MM Bergès Didier a donné 

pouvoir à M Ducos. 

 

Délégués absents et excusés : Mmes Sévignac, Faberes, Chapuis et MM 

Lanusse-Cazalé, Cabannes, Barros, Lafite. Brethous. 

 

Secrétaire de Séance : Mme. Martine ERIDIA 

 

Le quinze février deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en présentiel selon la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021, 

sous la présidence de Monsieur Christian DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Maury, Eridia, Destenabes, Cantegreil et MM Bonneric, 

Vilaton, Baron, Cabannes, Kruzynski, Laussucq, Remy, Berges, Ogé, Ducos, Napias, 

Cardonne, Dargelos, Tastet, Brethes, Pomies, Guillemané, Bareyt 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

M. Bancon a donné pouvoir à M. Cabannes 

Mme Bourdieu a donné pouvoir à M. Kruzynski 

M. Plancke a donné pouvoir à Mme Maury 

M. Saint-Lannes a donné pouvoir à M. Ducos 

M. Laulom a donné pouvoir à M. Cardonne 

M. Biremont a donné pouvoir à Mme Cantegreil 

M. Darbayan a donné pouvoir à M. Bonneric 

M. Lalanne a donné pouvoir à M. Guillemané 

 

Délégués absents et excusés : Mme Chapuis, Mazieux et MM Godot, Lassalle, 

Martin, Berdoulet, Blanc-Simon, Lanusse, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Le vingt-six septembre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en visioconférence sous la présidence de Monsieur Christian 

DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Bourdieu, Maury, Destenabes et MM Cabannes, Kruzynski, 

Laussucq, Biremont, Plancke, Remy, Berges, Dargelos, Ogé, Darbayan, Ducos, 

Laulom, Martin, Pomies, Guillemané, Lalanne, Blanc-Simon, Lanusse, Saint-Lannes 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

 M. Cardonne Daniel a donné pouvoir à Mme Destenabes Véronique 

 M. Berdoulet Cédric a donné pouvoir à M. Lanusse Denis 

 M. Baron Patrick a donné pouvoir à M. Kruzynski Bernard 

 M. Bancon Jean-Pierre a donné pouvoir à M Cabannes Philippe 

 M. Lassalle Pascal a donné pouvoir à M. Ducos Christian 

 Mme Eridia Martine a donné pouvoir à Mme Maury Martine 

 

Délégués absents et excusés : Mme Mazieux, Cantegreil et MM Bonneric, Godot, 

Vilaton, Bruey, Napias, Tastet, Brethes, Bareyt, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Secrétaire de séance : Mme Martine Maury 

 

 

 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

Article 2 

 

D’APPROUVER le contenu de la fiche programme n°28 relative à la restauration de berge sur le 

cours d’eau du Bès à Arengosse, telle qu’annexée, 

 

Article 3 

 

D’APPROUVER le coût prévisionnel ainsi que le plan de financement prévisionnel de l’opération, 

 

Article 4 

 

D’AUTORISER le Président à solliciter les financements correspondants, 

 

Article 5 

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

 
 

Fait et délibéré le 26 septembre 2023 

A Mont-de-Marsan 
 

Le Président 

Christian DUCOS 
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Fiche n°28 – Programmation 2023 
Restauration de berge sur le cours d’eau du Bès à Arengosse 

 

 

AP/CP : 

 

☐ 1122/2022 - Travaux végétation Midouze ☐ 1222/2022 - Travaux renaturation Midouze 

☐ 2122/2022 - Travaux végétation Adour ☐ 2222/2022 - Travaux végétation affluents Adour 

☐ 2322/2022 - Travaux renaturation Adour 

 

Bassin : 

 

☐ Adour et Midouze  ☐ Adour et affluents                       ☒ Midouze et affluents 

 

Type d’opération : 

 

☐ Gestion ripisylve ☒ Restauration berge  ☐ Renaturation ☐ Animation 

☐ Etude  ☐ Sentier   ☐ Nautique  ☐ Natura2000 

☐ Suivi CE   ☐ Communication 

 

Intitulé de l’opération : 

 

Restauration de berge 

 

N° arrêté d’autorisation et Programme Pluriannuel de Gestion 

 

☐ N°40-2022-00160 - Programme Pluriannuel de Gestion Adour et affluents 

☒ N°40-2022-00161 – Entretien végétation bassin versant Midouze   

☐ N°40-2022-0010 - Restauration des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Midouze 

 

EPCI et communes concernées :  

 

EPCI : Cdc du Pays Morcenais 

Commune : Arengosse 

 

Cours d’eau : Bès d’Arengosse 

 

Description de l’opération : 

 

La commune d’Arengosse dispose d’une station d’épuration en bordure du Bès d’Arengosse. 

Cet enjeux est situé en aval du pont de la « route de Luglon ».  

 

Suite à de nombreuses crues, la berge en rive droite s’est érodée mettant en péril la stabilité 

du bassin décanteur de la station d’épuration. 

Compétence Code opération Opérateur 

☒ GEMAPI ☐ Hors GEMAPI 4023 LB 
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Les techniques de restauration employées seront de type génie végétal.  

 

Maitre d’œuvre : SAM 

 

Taux de TVA : 

 

☒20%  ☐10%  ☐5 %  ☐0%  ☐ Non concerné 

 

Cout prévisionnel de l’opération : ☒ HT  ☐ TTC  ☐ Non concerné 

 

 

Plan de financement prévisionnel : 

 

 

 

CONCLUSIONS DU COMITE SYNDICAL MIDOUZE 

 

Les membres du Comité Syndical lors de la séance du 26 septembre 2023 ont délibéré 

favorablement pour le portage de ces travaux par le SAM. 

Des chiffrages vont être demandés à différentes entreprises.  

 

Postes/opérations Montant prévisionnel 

Berge Bès Arengosse 25 000 € 

TOTAL 25 000 € 

Financeurs Taux Montant prévisionnel 

Département des Landes 30 % 7 500 € 

Région Nouvelle Aquitaine 20 % 5 000 € 

Autofinancement  50 % 12 500 € 

TOTAL 100 € 25 000 € 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

DU SYNDICAT ADOUR MIDOUZE 

Comité syndical du 26 septembre 2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Programme d’actions 2023 – Nouvelle action- Restauration annexes hydrauliques 

Midouze-Fiche programme n°30 

 

Rapporteur : M. DUCOS Christian 

 

Le Président rappelle que l’opération de restauration des annexes hydrauliques Mi_052 et 

Mi_052_amont était prévue au programme 2022, pour un montant prévisionnel de 18 000 € HT. 

 

Après sourcing auprès d’entreprises, il s’avère que le montant prévisionnel des travaux serait 

plutôt de 40 500 € HT. Cette différence de coût avait été intégrée dans la demande de 

financement 2023, au travers de la fiche programme n°7. 

 

Les services du Département des Landes préféreraient pour faciliter l’instruction, que ces 

opérations soient présentées dans des demandes d’aide distinctes. 

 

Aujourd’hui afin de présenter une demande de financement unique pour la restauration de 

l’annexe à Carcen-Ponson, en remplacement de la demande faite en 2022, il est proposé de 

voter une fiche action présentant cette seule opération ainsi que son plan de financement. 

 

 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 

Nombre de Délégués 

En 

exercice 
Présents 

40 22 

Voix Pouvoirs 

40 6 

Suffrages exprimés 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

15 septembre 2023 

Délibération n°2023/22 

Syndicat Adour Midouze 

(SAM) 

38 rue Victor Hugo 

40025 MONT-DE-MARSAN 

Cedex 

 

Département 

des 

LANDES Le huit février 2021, à dix-huit heures, les membres du Comité Syndical du 

Syndicat du moyen Adour landais dûment convoqués, se sont réunis à 

SOUPROSSE, à la salle polyvalente, sous la présidence de Monsieur 

Christian DUCOS. 

 

Délégués présents : Mmes Eridia, Maury, Destenabes et MM Vilaton, 

Bonneric, Kruzynski, Juzan, Cardonne, Tastet, Pomies, Berdoulet, Brethes,  

Menacq ; Dargelos, Martin, Darbayan, Ducos, Capdo, Lalanne Guillaume, 

Priam, Guillemané, 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : MM Bergès Didier a donné 

pouvoir à M Ducos. 

 

Délégués absents et excusés : Mmes Sévignac, Faberes, Chapuis et MM 

Lanusse-Cazalé, Cabannes, Barros, Lafite. Brethous. 

 

Secrétaire de Séance : Mme. Martine ERIDIA 

 

Le quinze février deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en présentiel selon la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021, 

sous la présidence de Monsieur Christian DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Maury, Eridia, Destenabes, Cantegreil et MM Bonneric, 

Vilaton, Baron, Cabannes, Kruzynski, Laussucq, Remy, Berges, Ogé, Ducos, Napias, 

Cardonne, Dargelos, Tastet, Brethes, Pomies, Guillemané, Bareyt 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

M. Bancon a donné pouvoir à M. Cabannes 

Mme Bourdieu a donné pouvoir à M. Kruzynski 

M. Plancke a donné pouvoir à Mme Maury 

M. Saint-Lannes a donné pouvoir à M. Ducos 

M. Laulom a donné pouvoir à M. Cardonne 

M. Biremont a donné pouvoir à Mme Cantegreil 

M. Darbayan a donné pouvoir à M. Bonneric 

M. Lalanne a donné pouvoir à M. Guillemané 

 

Délégués absents et excusés : Mme Chapuis, Mazieux et MM Godot, Lassalle, 

Martin, Berdoulet, Blanc-Simon, Lanusse, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Le vingt-six septembre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en visioconférence sous la présidence de Monsieur Christian 

DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Bourdieu, Maury, Destenabes et MM Cabannes, Kruzynski, 

Laussucq, Biremont, Plancke, Remy, Berges, Dargelos, Ogé, Darbayan, Ducos, 

Laulom, Martin, Pomies, Guillemané, Lalanne, Blanc-Simon, Lanusse, Saint-Lannes 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

 M. Cardonne Daniel a donné pouvoir à Mme Destenabes Véronique 

 M. Berdoulet Cédric a donné pouvoir à M. Lanusse Denis 

 M. Baron Patrick a donné pouvoir à M. Kruzynski Bernard 

 M. Bancon Jean-Pierre a donné pouvoir à M Cabannes Philippe 

 M. Lassalle Pascal a donné pouvoir à M. Ducos Christian 

 Mme Eridia Martine a donné pouvoir à Mme Maury Martine 

 

Délégués absents et excusés : Mme Mazieux, Cantegreil et MM Bonneric, Godot, 

Vilaton, Bruey, Napias, Tastet, Brethes, Bareyt, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Secrétaire de séance : Mme Martine Maury 

 

 

 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

DECIDE 
 

Article 1 

 

DE DELIBERER favorablement sur la fiche programme n°30 et de l’intégrer au programme 2023,  

 

Article 2 

 

D’APPROUVER le contenu de la fiche programme n°30 relative à l’opération de « Restauration 

d’annexes hydrauliques Midouze » telle qu’annexée, 

 

Article 3 

 

D’APPROUVER le coût prévisionnel ainsi que le plan de financement prévisionnel de l’opération, 

 

Article 4 

 

D’AUTORISER le Président à solliciter les financements correspondants, 

 

Article 5 

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

 
 

Fait et délibéré le 26 septembre 2023 

A Mont-de-Marsan 
 

Le Président 

Christian DUCOS 
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Fiche n° 30 – Programmation 2023 
Restauration annexes hydrauliques Midouze 

 

 

AP/CP : 

 

☐ 1122/2022 - Travaux végétation Midouze ☒ 1222/2022 - Travaux renaturation Midouze 

☐ 2122/2022 - Travaux végétation Adour ☐ 2222/2022 - Travaux végétation affluents Adour 

☐ 2322/2022 - Travaux renaturation Adour 

 

Bassin : 

 

☐ Adour et Midouze   ☒ Midouze et affluents  ☐ Adour et affluents 

 

Type d’opération : 

 

☐ Gestion ripisylve ☐ Restauration berge  ☒ Renaturation ☐ Animation 

☐ Etude  ☐ Sentier   ☐ Nautique  ☐ Natura2000 

☐ Suivi CE   ☐ Communication 

 

Intitulé des opérations : 

 

Restauration annexes hydrauliques sur la Midouze.  

 

N° arrêté d’autorisation et Programme Pluriannuel de Gestion 

 

☐ N°40-2022-00160 - Programme Pluriannuel de Gestion Adour et affluents 

☐ N°40-2022-00161 - Entretien végétation bassin versant Midouze   

☒ N°40-2022-0010 - Restauration des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Midouze 

 

EPCI et communes concernées : 

 

 EPCI : CdC du Pays Tarusate 

 Communes : Carcen-Ponson 

 

Nom cours d’eau : la Midouze 

  

  

Compétence Code opération Opérateur 

☒ GEMAPI ☐ Hors GEMAPI 1222 LB 
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Description de l’opération - Annexe Mi_052 et Mi_052_amont : 

 

Annule et remplace la demande faite dans la programmation 2022 - CP18112022-140 

 

L’opération de restauration des annexes hydrauliques Mi_052 et Mi_052_amont est prévue 

dans le cadre du Programme Pluriannuel de Gestion « Mise en œuvre d’actions de restauration 

de milieux aquatique sur le bassin versant de la Midouze ».   

 

Cette restauration de milieu permettra de créer de nouveaux habitats mais également 

d’améliorer l’hydromorphologie et mobilité de la Midouze. 

 

L’objectif est de réouvrir une annexe déconnectée de par sa topographie. La brèche ainsi 

que le fond de l’annexe serait calé au niveau d’étiage de la Midouze pour assurer une 

connexion quasi permanente. 

 

Comme pour l’annexe sur le Bès, le devenir des sédiments a été mal évalué et leur régalage 

dans la parcelle de peuplier à proximité du site ne peut être réalisé. 

 

Par conséquent il a dû être trouvé une autre destination aux sédiments. 

Ainsi il est proposé de se servir de ces sédiments pour créer deux banquettes (1500m3) dans la 

Midouze. Les 1000m3 restant seront régalés sur la parcelle en friche située à proximité.  

 

Selon le sourcing auprès d’entreprises, le coût de l’opération seraient supérieurs au prévisionnel 

de 18 000 € HT. Les premiers retours donneraient un coût prévisionnel de 40 500 € HT. 

Ainsi il est proposé de faire une demande d’aide sur ce prévisionnel. 

 

Maitre d’œuvre : SAM 

 

Taux de TVA :  ☒20% ☐10% ☐5 % ☐0% ☐ Non concerné 

 

Cout prévisionnel de l’opération : ☒ HT  ☐ TTC  ☐ Non concerné 

 

 

  

Postes/opérations Montant prévisionnel 

Terrassement + export 27 500 € 

Gestion végétation 10 000 € 

Divers 3 000 € 

TOTAL 40 500 € 
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Plan de financement prévisionnel : 

 

 

 

CONCLUSIONS DU COMITE SYNDICAL ADOUR MIDOUZE 

 

Les membres du comité syndical lors de la séance du 26 septembre 2023 ont validé la 

réalisation de cette opération programmée initialement en 2022 mais avec un coût majoré 

par rapport au prévisionnel de la programmation. 

 

Financeurs Taux Montant prévisionnel 

Département des Landes 30 % 12 150 € 

Région Nouvelle Aquitaine 20 % 8 100 €  

Agence de l’Eau Adour-Garonne 30 % 12 150 € 

Autofinancement 20 % 8 100 €  

TOTAL 100 % 40 500 € 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

DU SYNDICAT ADOUR MIDOUZE 

Comité syndical du 26 septembre 2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Désignation d’un représentant de la CLE SAGE MIDOUZE 

 

Rapporteur : M. DUCOS Christian 

 

Le Président rappelle que le Schéma d’aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) « Bassin 

de la Midouze » a été approuvé le 29 janvier 2013. Outil de planification de niveau local, il 

s’appuie sur l’instance de gouvernance que constitue la Commission Locale de l’Eau (CLE).  

 

La composition actuelle de la CLE est fixée par arrêté du 29 novembre 2017. La durée de 

mandat des membres autres que les membres de l’Etat étant de 6 ans, il importe de procéder 

à son renouvellement. 

 

En conséquence, le Président demande au comité syndical de désigner un représentant du 

Syndicat Adour Midouze pour siéger au sein de la CLE SAGE MIDOUZE 

 

 

 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

  

Nombre de Délégués 

En 

exercice 
Présents 

40 22 

Voix Pouvoirs 

40 6 

Suffrages exprimés 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

15 septembre 2023 

Délibération n°2023/23 

Syndicat Adour Midouze 

(SAM) 

38 rue Victor Hugo 

40025 MONT-DE-MARSAN 

Cedex 

 

Département 

des 

LANDES Le huit février 2021, à dix-huit heures, les membres du Comité Syndical du 

Syndicat du moyen Adour landais dûment convoqués, se sont réunis à 

SOUPROSSE, à la salle polyvalente, sous la présidence de Monsieur 

Christian DUCOS. 

 

Délégués présents : Mmes Eridia, Maury, Destenabes et MM Vilaton, 

Bonneric, Kruzynski, Juzan, Cardonne, Tastet, Pomies, Berdoulet, Brethes,  

Menacq ; Dargelos, Martin, Darbayan, Ducos, Capdo, Lalanne Guillaume, 

Priam, Guillemané, 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : MM Bergès Didier a donné 

pouvoir à M Ducos. 

 

Délégués absents et excusés : Mmes Sévignac, Faberes, Chapuis et MM 

Lanusse-Cazalé, Cabannes, Barros, Lafite. Brethous. 

 

Secrétaire de Séance : Mme. Martine ERIDIA 

 

Le quinze février deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en présentiel selon la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021, 

sous la présidence de Monsieur Christian DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Maury, Eridia, Destenabes, Cantegreil et MM Bonneric, 

Vilaton, Baron, Cabannes, Kruzynski, Laussucq, Remy, Berges, Ogé, Ducos, Napias, 

Cardonne, Dargelos, Tastet, Brethes, Pomies, Guillemané, Bareyt 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

M. Bancon a donné pouvoir à M. Cabannes 

Mme Bourdieu a donné pouvoir à M. Kruzynski 

M. Plancke a donné pouvoir à Mme Maury 

M. Saint-Lannes a donné pouvoir à M. Ducos 

M. Laulom a donné pouvoir à M. Cardonne 

M. Biremont a donné pouvoir à Mme Cantegreil 

M. Darbayan a donné pouvoir à M. Bonneric 

M. Lalanne a donné pouvoir à M. Guillemané 

 

Délégués absents et excusés : Mme Chapuis, Mazieux et MM Godot, Lassalle, 

Martin, Berdoulet, Blanc-Simon, Lanusse, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Le vingt-six septembre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en visioconférence sous la présidence de Monsieur Christian 

DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Bourdieu, Maury, Destenabes et MM Cabannes, Kruzynski, 

Laussucq, Biremont, Plancke, Remy, Berges, Dargelos, Ogé, Darbayan, Ducos, 

Laulom, Martin, Pomies, Guillemané, Lalanne, Blanc-Simon, Lanusse, Saint-Lannes 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

 M. Cardonne Daniel a donné pouvoir à Mme Destenabes Véronique 

 M. Berdoulet Cédric a donné pouvoir à M. Lanusse Denis 

 M. Baron Patrick a donné pouvoir à M. Kruzynski Bernard 

 M. Bancon Jean-Pierre a donné pouvoir à M Cabannes Philippe 

 M. Lassalle Pascal a donné pouvoir à M. Ducos Christian 

 Mme Eridia Martine a donné pouvoir à Mme Maury Martine 

 

Délégués absents et excusés : Mme Mazieux, Cantegreil et MM Bonneric, Godot, 

Vilaton, Bruey, Napias, Tastet, Brethes, Bareyt, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Secrétaire de séance : Mme Martine Maury 

 

 

 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

DECIDE 
 

Article 1 

 

DE DESIGNER Monsieur Christian DUCOS représentant du Syndicat Adour Midouze pour siéger 

à la CLE SAGE MIDOUZE 

 

Article 2 

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

 
 

Fait et délibéré le 26 septembre 2023 

A Mont-de-Marsan 
 

Le Président 

Christian DUCOS 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

DU SYNDICAT ADOUR MIDOUZE 

Comité syndical du 26 septembre 2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Ressources humaines – Renouvellement du contrat CDD L332-8 1er de Monsieur Jean-

Baptiste GAÜZERE 

 

Rapporteur : M. DUCOS Christian 

 

Le contrat à durée déterminée de Monsieur Jean-Baptiste GAÜZERE arrive à échéance le 31 

décembre 2023. 

Le Président propose de le renouveler par contrat de droit public L.332-8 1° pour une durée de 

1 an et demi sur la base du 1er échelon du grade de Technicien territorial assurant les missions 

de technicien rivière et animateur secteur Adour amont, emploi de catégorie hiérarchique B. 

 

 

 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

  

Nombre de Délégués 

En 

exercice 
Présents 

40 22 

Voix Pouvoirs 

40 6 

Suffrages exprimés 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

15 septembre 2023 

Délibération n°2023/24 

Syndicat Adour Midouze 

(SAM) 

38 rue Victor Hugo 

40025 MONT-DE-MARSAN 

Cedex 

 

Département 

des 

LANDES Le huit février 2021, à dix-huit heures, les membres du Comité Syndical du 

Syndicat du moyen Adour landais dûment convoqués, se sont réunis à 

SOUPROSSE, à la salle polyvalente, sous la présidence de Monsieur 

Christian DUCOS. 

 

Délégués présents : Mmes Eridia, Maury, Destenabes et MM Vilaton, 

Bonneric, Kruzynski, Juzan, Cardonne, Tastet, Pomies, Berdoulet, Brethes,  

Menacq ; Dargelos, Martin, Darbayan, Ducos, Capdo, Lalanne Guillaume, 

Priam, Guillemané, 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : MM Bergès Didier a donné 

pouvoir à M Ducos. 

 

Délégués absents et excusés : Mmes Sévignac, Faberes, Chapuis et MM 

Lanusse-Cazalé, Cabannes, Barros, Lafite. Brethous. 

 

Secrétaire de Séance : Mme. Martine ERIDIA 

 

Le quinze février deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en présentiel selon la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021, 

sous la présidence de Monsieur Christian DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Maury, Eridia, Destenabes, Cantegreil et MM Bonneric, 

Vilaton, Baron, Cabannes, Kruzynski, Laussucq, Remy, Berges, Ogé, Ducos, Napias, 

Cardonne, Dargelos, Tastet, Brethes, Pomies, Guillemané, Bareyt 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

M. Bancon a donné pouvoir à M. Cabannes 

Mme Bourdieu a donné pouvoir à M. Kruzynski 

M. Plancke a donné pouvoir à Mme Maury 

M. Saint-Lannes a donné pouvoir à M. Ducos 

M. Laulom a donné pouvoir à M. Cardonne 

M. Biremont a donné pouvoir à Mme Cantegreil 

M. Darbayan a donné pouvoir à M. Bonneric 

M. Lalanne a donné pouvoir à M. Guillemané 

 

Délégués absents et excusés : Mme Chapuis, Mazieux et MM Godot, Lassalle, 

Martin, Berdoulet, Blanc-Simon, Lanusse, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Le vingt-six septembre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en visioconférence sous la présidence de Monsieur Christian 

DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Bourdieu, Maury, Destenabes et MM Cabannes, Kruzynski, 

Laussucq, Biremont, Plancke, Remy, Berges, Dargelos, Ogé, Darbayan, Ducos, 

Laulom, Martin, Pomies, Guillemané, Lalanne, Blanc-Simon, Lanusse, Saint-Lannes 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

 M. Cardonne Daniel a donné pouvoir à Mme Destenabes Véronique 

 M. Berdoulet Cédric a donné pouvoir à M. Lanusse Denis 

 M. Baron Patrick a donné pouvoir à M. Kruzynski Bernard 

 M. Bancon Jean-Pierre a donné pouvoir à M Cabannes Philippe 

 M. Lassalle Pascal a donné pouvoir à M. Ducos Christian 

 Mme Eridia Martine a donné pouvoir à Mme Maury Martine 

 

Délégués absents et excusés : Mme Mazieux, Cantegreil et MM Bonneric, Godot, 

Vilaton, Bruey, Napias, Tastet, Brethes, Bareyt, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Secrétaire de séance : Mme Martine Maury 

 

 

 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

DECIDE 
 

Article 1 

 

D’AUTORISER le renouvellement de contrat de Monsieur Jean-Baptiste GAÜZERE sur le poste de 

Technicien territorial assurant les missions de technicien rivière et animateur secteur Adour 

amont, sur la base du 1er échelon, emploi de catégorie hiérarchique B 

 

Article 2 

 

D’AUTORISER le Président à procéder aux formalités de recrutement, les crédits nécessaires 

étant prévus au budget 2023 

 

Article 3 

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

 
 

Fait et délibéré le 26 septembre 2023 

A Mont-de-Marsan 
 

Le Président 

Christian DUCOS 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

DU SYNDICAT ADOUR MIDOUZE 

Comité syndical du 26 septembre 2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Ressources humaines -Adoption de l’organigramme du Syndicat Adour Midouze 

 

Rapporteur : M. DUCOS Christian 

 

Le Président rappelle au comité syndical que l’organigramme est une représentation 

schématique des liens fonctionnels, organisationnels et hiérarchiques d’une organisation. Il 

donne une vue d’ensemble de la répartition des postes et fonctions au sein d’une structure. 

 

L’organigramme permet donc de positionner chaque agent dans l’organisation de la structure 

et de déterminer les supérieurs hiérarchiques directs qui assurent l’évaluation des agents sous 

leur autorité. 

 

VU le dernier organigramme adopté par délibération n° 2022/74 le 28 juin 2022, 

 

CONSIDERANT que suite à la création d’un emploi de technicien chargé du suivi des milieux 

aquatiques de catégorie B par délibération n°2023/01 du 07 février 2023, il convient de faire 

évoluer l’organigramme des services du syndicat, 

 

CONSIDERANT l’avis favorable du comité social territorial réuni le 11 juillet 2023, 

 

le Président propose au comité syndical de valider le nouvel organigramme des services du 

SAM qui serait effectif au 1er juillet 2023 tel que présenté ci-dessous : 

Nombre de Délégués 

En 

exercice 
Présents 

40 22 

Voix Pouvoirs 

40 6 

Suffrages exprimés 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

15 septembre 2023 

Délibération n°2023/25 

Syndicat Adour Midouze 

(SAM) 

38 rue Victor Hugo 

40025 MONT-DE-MARSAN 

Cedex 

 

Département 

des 

LANDES Le huit février 2021, à dix-huit heures, les membres du Comité Syndical du 

Syndicat du moyen Adour landais dûment convoqués, se sont réunis à 

SOUPROSSE, à la salle polyvalente, sous la présidence de Monsieur 

Christian DUCOS. 

 

Délégués présents : Mmes Eridia, Maury, Destenabes et MM Vilaton, 

Bonneric, Kruzynski, Juzan, Cardonne, Tastet, Pomies, Berdoulet, Brethes,  

Menacq ; Dargelos, Martin, Darbayan, Ducos, Capdo, Lalanne Guillaume, 

Priam, Guillemané, 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : MM Bergès Didier a donné 

pouvoir à M Ducos. 

 

Délégués absents et excusés : Mmes Sévignac, Faberes, Chapuis et MM 

Lanusse-Cazalé, Cabannes, Barros, Lafite. Brethous. 

 

Secrétaire de Séance : Mme. Martine ERIDIA 

 

Le quinze février deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en présentiel selon la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021, 

sous la présidence de Monsieur Christian DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Maury, Eridia, Destenabes, Cantegreil et MM Bonneric, 

Vilaton, Baron, Cabannes, Kruzynski, Laussucq, Remy, Berges, Ogé, Ducos, Napias, 

Cardonne, Dargelos, Tastet, Brethes, Pomies, Guillemané, Bareyt 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

M. Bancon a donné pouvoir à M. Cabannes 

Mme Bourdieu a donné pouvoir à M. Kruzynski 

M. Plancke a donné pouvoir à Mme Maury 

M. Saint-Lannes a donné pouvoir à M. Ducos 

M. Laulom a donné pouvoir à M. Cardonne 

M. Biremont a donné pouvoir à Mme Cantegreil 

M. Darbayan a donné pouvoir à M. Bonneric 

M. Lalanne a donné pouvoir à M. Guillemané 

 

Délégués absents et excusés : Mme Chapuis, Mazieux et MM Godot, Lassalle, 

Martin, Berdoulet, Blanc-Simon, Lanusse, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Le vingt-six septembre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en visioconférence sous la présidence de Monsieur Christian 

DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Bourdieu, Maury, Destenabes et MM Cabannes, Kruzynski, 

Laussucq, Biremont, Plancke, Remy, Berges, Dargelos, Ogé, Darbayan, Ducos, 

Laulom, Martin, Pomies, Guillemané, Lalanne, Blanc-Simon, Lanusse, Saint-Lannes 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

 M. Cardonne Daniel a donné pouvoir à Mme Destenabes Véronique 

 M. Berdoulet Cédric a donné pouvoir à M. Lanusse Denis 

 M. Baron Patrick a donné pouvoir à M. Kruzynski Bernard 

 M. Bancon Jean-Pierre a donné pouvoir à M Cabannes Philippe 

 M. Lassalle Pascal a donné pouvoir à M. Ducos Christian 

 Mme Eridia Martine a donné pouvoir à Mme Maury Martine 

 

Délégués absents et excusés : Mme Mazieux, Cantegreil et MM Bonneric, Godot, 

Vilaton, Bruey, Napias, Tastet, Brethes, Bareyt, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Secrétaire de séance : Mme Martine Maury 

 

 

 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 

DECIDE 
 

Article 1 

 

D’ADOPTER l’organigramme général des services du SAM, à compter du 1er juillet 2023 tel que 

présenté ci-dessus 

 

Article 2 

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

 
 

Fait et délibéré le 26 septembre 2023 

A Mont-de-Marsan 
 

Le Président 

Christian DUCOS 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

DU SYNDICAT ADOUR MIDOUZE 

Comité syndical du 26 septembre 2023 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Forfait de participation des EPCI membres aux études Zones Humides 

 

Rapporteur : M. DUCOS Christian 

 

Le Président rappelle au comité syndical que lors des dernières réunions, il a été évoqué le fait 

que plusieurs structures se positionnaient pour du portage d’étude concernant l’amélioration 

des connaissances sur les zones humides. 

 

 La Communauté de communes Terres de Chalosse sur les zones U et AU de son PLUi, 

 Le Syndicat du Gabas, Louts et Bahus sur son périmètre, 

 La Communauté d’Agglomération Mont-de-Marsan Agglomération sur son périmètre, 

 L’Institution Adour sur les zones non couvertes par une étude. 

 

Ces études ont des niveaux d’ambition bien distincts qui vont : 

 de la pré-localisation par analyse cartographique, 

 d’un inventaire de terrain et d’une caractérisation de leur fonctionnement, 

 de la définition d’un programme de gestion. 

 

Lors des rencontres avec les différents acteurs, le Syndicat du Midou et de la  

Douze (SMD) et le SAM, ont été sollicités par la Communauté d’Agglomération Mont-de-

Marsan Agglomération pour être partie prenante dans l‘étude via une participation financière, 

avec une contribution de principe sur le reste à charge de l’étude. 

 

Nombre de Délégués 

En 

exercice 
Présents 

40 22 

Voix Pouvoirs 

40 6 

Suffrages exprimés 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Date de la convocation : 

15 septembre 2023 

Délibération n°2023/26 

Syndicat Adour Midouze 

(SAM) 

38 rue Victor Hugo 

40025 MONT-DE-MARSAN 

Cedex 

 

Département 

des 

LANDES Le huit février 2021, à dix-huit heures, les membres du Comité Syndical du 

Syndicat du moyen Adour landais dûment convoqués, se sont réunis à 

SOUPROSSE, à la salle polyvalente, sous la présidence de Monsieur 

Christian DUCOS. 

 

Délégués présents : Mmes Eridia, Maury, Destenabes et MM Vilaton, 

Bonneric, Kruzynski, Juzan, Cardonne, Tastet, Pomies, Berdoulet, Brethes,  

Menacq ; Dargelos, Martin, Darbayan, Ducos, Capdo, Lalanne Guillaume, 

Priam, Guillemané, 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : MM Bergès Didier a donné 

pouvoir à M Ducos. 

 

Délégués absents et excusés : Mmes Sévignac, Faberes, Chapuis et MM 

Lanusse-Cazalé, Cabannes, Barros, Lafite. Brethous. 

 

Secrétaire de Séance : Mme. Martine ERIDIA 

 

Le quinze février deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en présentiel selon la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021, 

sous la présidence de Monsieur Christian DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Maury, Eridia, Destenabes, Cantegreil et MM Bonneric, 

Vilaton, Baron, Cabannes, Kruzynski, Laussucq, Remy, Berges, Ogé, Ducos, Napias, 

Cardonne, Dargelos, Tastet, Brethes, Pomies, Guillemané, Bareyt 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

M. Bancon a donné pouvoir à M. Cabannes 

Mme Bourdieu a donné pouvoir à M. Kruzynski 

M. Plancke a donné pouvoir à Mme Maury 

M. Saint-Lannes a donné pouvoir à M. Ducos 

M. Laulom a donné pouvoir à M. Cardonne 

M. Biremont a donné pouvoir à Mme Cantegreil 

M. Darbayan a donné pouvoir à M. Bonneric 

M. Lalanne a donné pouvoir à M. Guillemané 

 

Délégués absents et excusés : Mme Chapuis, Mazieux et MM Godot, Lassalle, 

Martin, Berdoulet, Blanc-Simon, Lanusse, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Le vingt-six septembre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du comité 

syndical se sont réunis en visioconférence sous la présidence de Monsieur Christian 

DUCOS 

 

Délégués présents : Mme Bourdieu, Maury, Destenabes et MM Cabannes, Kruzynski, 

Laussucq, Biremont, Plancke, Remy, Berges, Dargelos, Ogé, Darbayan, Ducos, 

Laulom, Martin, Pomies, Guillemané, Lalanne, Blanc-Simon, Lanusse, Saint-Lannes 

 

Délégués excusés et qui ont donné pouvoir : 

 M. Cardonne Daniel a donné pouvoir à Mme Destenabes Véronique 

 M. Berdoulet Cédric a donné pouvoir à M. Lanusse Denis 

 M. Baron Patrick a donné pouvoir à M. Kruzynski Bernard 

 M. Bancon Jean-Pierre a donné pouvoir à M Cabannes Philippe 

 M. Lassalle Pascal a donné pouvoir à M. Ducos Christian 

 Mme Eridia Martine a donné pouvoir à Mme Maury Martine 

 

Délégués absents et excusés : Mme Mazieux, Cantegreil et MM Bonneric, Godot, 

Vilaton, Bruey, Napias, Tastet, Brethes, Bareyt, Puybaraud, Lanusse-Cazalé 

 

Secrétaire de séance : Mme Martine Maury 

 

 

 



 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’Etat 

 

 

Lors du bureau du 21 juin 2023, cette sollicitation a été soumise aux membres afin de réfléchir 

sur le positionnement que devrait adopter le SAM, en essayant de dimensionner une 

enveloppe financière à y consacrer.  

Après discussion du bureau, il a été retenu le principe de dédier une enveloppe financière 

pour accompagner, voir inciter, les EPCI membres dans le portage d’étude sur les zones 

humides, à condition que les 2 modalités suivantes soient réunies : 

 

1. Que l’étude soit complète, c’est-à-dire qu’elle intègre la phase de la pré-localisation 

(sauf si les données sont déjà existantes), la phase d’inventaire et de caractérisation 

et la phase de définition d’un plan de gestion. 

2. Qu’elle porte sur l’intégralité du périmètre de l’EPCI membre, intégrant l’ensemble des 

zonages de son PLUi. 

 

Cette participation sera apportée sur le reste à charge de l’étude, co-financement déduit. 

Le Syndicat ne sollicitera pas d’aide auprès de ses partenaires. 

La participation sera dégagée sur les cotisations de ses membres. 

 

Les membres du Bureau du SAM ont validé une participation forfaire pour ses EPCI membres 

selon la règle proposée ci-dessous : 

 

Forfait dimensionné proportionnellement à la participation des EPCI aux cotisations du 

syndicat. 

 

 Cotisation < 5% : Forfait de 500 €  

 5% ≤ cotisation ≤15% : Forfait de 1 500 € 

 Cotisation > 15% Forfait de 2 500 € 

 

Pour information ; si tous les EPCI portaient des études zones humides, réunissant les conditions 

de participation du SAM, le budget à y consacrer serait de 16 500 €. 

 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 

DECIDE 
 

Article 1 

 

DE VALIDER la participation forfaitaire aux études Zones humides complètes pour ses EPCI 

membres suivant la règle définie ci-dessus 

 

Article 2 

 

D’AUTORISER le Président à signer tous les documents afférents à cette délibération 

Article 3 

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

 

Fait et délibéré le 26 septembre 2023 

A Mont-de-Marsan 
 

Le Président 

Christian DUCOS 
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